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LE PETIT LIHONSOIS 

N°52  MARS  2026 



 

 

PERMANENCE MAIRIE 

 MARDI  14H00-18H00 
 JEUDI  14H00-18H00 

PAS DE PERMANENCE LES JEUDIS 14 MAI ET 18 JUIN 

Pour prendre RDV, veuillez appeler la mairie au 03 22 85 41 96 
En cas d’urgence seulement : 07 72 41 92 52 

Actualités de la commune 

Le site internet de la mairie : www.mairie-lihons.fr 

Le Facebook officiel de Lihons 

L’application Intramuros de Lihons 

 

POUR LES NOUVEAUX HABITANTS DE LIHONS 

Le Conseil Municipal, les employés de la commune, les habitants de Lihons, souhaitent 
la bienvenue aux nouveaux Lihonsoises et Lihonsois. 

Nous vous invitons vivement à vous présenter en mairie aux heures de permanences. 

Les mardis et jeudis de 14h00 à 18h00 

Vous serez accueillis par la secrétaire, le Maire ou une adjointe, pour obtenir les 
renseignements concernant :  

- Les services de la commune,  

- La mise à jour des différents fichiers,  

- L’inscription sur listes électorales, 

- Le recensement militaire (+ de 16 ans), 

- Les associations, les activités, les plannings, 

- La participation aux maisons fleuries et décorées « Noël » sur inscription, 

- L’arbre de Noël sur inscription (enfants de Lihons âgés de 12 ans maximum),  

- Le colis des anciens et repas des aînés sur inscription (à partir de 60 ans). 

 
RGPD : Nous collectons ces données afin de gérer un fichier de participants, traité informatiquement par la secrétaire de mairie de Lihons, mis à jour 
chaque année. Selon les modalités de l’article 13, chap3 du règlement RGPD de la CNIL  

INFORMATIONS COMMUNALES 



ENVIRONNEMENT 

Avec l’arrivée du beau temps, pensez déjà à couper et à désherber afin d’éviter les 
chardons dans quelques semaines.  
Le printemps, c’est la période où la commune reprend l’entretien des espaces verts.  
Pensez également aux façades et pieds des murs / clôtures.  
Aidez-nous en ne jetant ni papier, ni bouteille ou autres détritus. Respectez les parterres 
de fleurs, l’abribus, l’aire de jeux, le site du Prince Murat, les chemins, les propriétés 
privées, et ce, pour le bien être de tous.  

Nous vous rappelons que l’entretien des trottoirs et des caniveaux est  
IMPÉRATIF ET À VOTRE CHARGE (arrêté communal du 13/11/2017) 

CETTE PROPRETÉ EST L’AFFAIRE DE TOUS 
ELLE REFLETE L’IMAGE DE LA COMMUNE  

 

 

 

 

  



 

BON SENS ET RESPECT D’AUTRUI 

Voisinage 
Le respect du voisinage s’appuie sur certaines règles de vie :  

- Éviter les nuisances sonores entre 22h et 7h (cris, aboiements des chiens, musique forte) 
- Ne pas dégrader le bien d’autrui (boîtes aux lettres, parterres de fleurs, grillage…) 
- Ramasser les déjections de vos animaux domestiques, des « sacs à crottes » et des 

poubelles sont à votre disposition 
- Éviter de laisser vos poubelles sur le trottoir 

Conciliateur de justice 
Un conciliateur de justice est un auxiliaire de justice assermenté et bénévole.  
La conciliation est un mode de règlement amiable de litiges de la vie quotidienne. 

Litiges concernés et champs d'action :  
- Difficultés entre les bailleurs et locataires 
- Litiges de la consommation 
- Problèmes de copropriété 
- Litiges entre commerçants 
- Litiges entre personnes 
- Litiges et troubles du voisinage 

Mr Alain SÉGOUFFIN conciliateur de justice 
vous reçoit sur rendez-vous en appelant le 06 12 47 97 69 

Pouvoirs de police municipale du Maire : sécurité et salubrité publiques 
Dans le domaine privé les interventions du Maire sont exceptionnelles  

en cas de péril grave et imminent 

LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Vu le Code des collectivités territoriales  
Vu le Code pénal 
Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L1, L2, L49 et L772 
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore (tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques…)  
ne peuvent être effectués que :  

- du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 14h30 à 19h30 
- le samedi : 9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 
- le dimanche et jours fériés : 10h00 à 12h00 

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) est voté, désormais toutes les 
constructions privées ou publiques sont réglementées par le même document dans les 43 
communes de la C.C. Terre de Picardie.  

Plus d’informations sur le site : www.terredepicardie.fr/cadre-de-vie/plui 



DATES À RETENIR

15 et 22 Mars :  Élections municipales

21 Mars :  Assemblée Générale ACPG CATM

12 Avril :  Cérémonie 110

  de la Bataille de la Somme (

25, 26 Avril : Fête du Printemps

08 Mai : Cérémonie

  

  

  

30 Mai à 16h00 : Assemblée Générale

13, 14 Juin : Fête Communale

04 Juillet :  Cérémonie d’Alan Seeger à 

13 Juillet : Voyage N°1 organisé par la commune

  Suivi de la cérémonie de la Fête Nationale

  

  
  

09 Août : Voyage N°2 organisé par la commune (voir détail)

05 Septembre : Concours de pétanque

24 Octobre : Concours de belote

11 Novembre : Cérémonie

29 Novembre : Repas des aînés

12 Décembre : Noël 

19 Décembre :  Colis des 

  

 
DATES À RETENIR EN 2026 

Élections municipales 

Assemblée Générale ACPG CATM 

Cérémonie 110ème Anniversaire  

de la Bataille de la Somme (voir programme

Fête du Printemps (voir programme) 

Cérémonie 

 11h00 : Rassemblement devant la mairie

 11h15 : Dépôts de gerbes 
o Façade mairie 
o Monument aux morts 

 Vin d’honneur à la salle polyvalente 

Assemblée Générale Amicale Sports et Loisirs 

Fête Communale (voir programme) 

Cérémonie d’Alan Seeger à Lihons 

Voyage N°1 organisé par la commune 

Suivi de la cérémonie de la Fête Nationale

 18h15 : Rassemblement devant la mairie

 18h30 : Dépôt de gerbes au monument aux morts
 Vin d’honneur à la salle polyvalente 

Voyage N°2 organisé par la commune (voir détail)

Concours de pétanque (à confirmer) 

Concours de belote (à confirmer) 

Cérémonie 

Repas des aînés 

Noël des enfants de Lihons 

Colis des aînés de Lihons 

voir programme) 

airie 

Amicale Sports et Loisirs  

 (voir détail) 

Suivi de la cérémonie de la Fête Nationale 

: Rassemblement devant la mairie 

onument aux morts 

Voyage N°2 organisé par la commune (voir détail) 



 

 

 

Mr BAILLY Michel, Président de l’Amicale du 5

Mr BILLORÉ Robert, Maire de Lihons

ont le plaisir de vous convier aux commémorations 

Le dimanche 12 avril 

- 08h30 : Accueil café à la salle polyvalente
- 09h30 : Dépôt de gerbe à la mairie
- 09h45 : Dépôts de gerbes au monument aux morts
- 10h15 : Dépôts de gerbes sur la tombe du prince Louis Murat
- 10h30 : 

 inauguration de la nouvelle stèle du 
 inauguration de la place Michel DUFOUR
 dépôts de gerbes 
 hymnes nationaux français et polonais interprétés par l’Harmonie de Bray sur 

Somme 
 allocutions de messieurs BAILLY Michel, BILLORÉ Robert, ALLOY Jean

Jacques 
- 11h30 : Nécropole de Lihons

 dépôts de gerbes à l’ossuaire d’Alan Seeger et au drapeau
- 12h00 : Vin d’honneur offert par la mairie de Lihons

 distribution du livret « Petite Monographie de Lihons

Coupon réponse à renvoyer à la mairie de Lihons 

ou par mail mairie.lihons@laposte.net

 ----------------------------------------------------------------

NOM : ................................................................

PRÉNOM :  ................................

 Participera à la commémoration du 110

 Ne participera pas à la commémoration du 110

DU 110

 
Mr BAILLY Michel, Président de l’Amicale du 5ème régiment de cuirassiers

Mr BILLORÉ Robert, Maire de Lihons 

ont le plaisir de vous convier aux commémorations 

  

 

Le dimanche 12 avril 2026 à LIHONS
PROGRAMME 

: Accueil café à la salle polyvalente 
: Dépôt de gerbe à la mairie 
: Dépôts de gerbes au monument aux morts 
: Dépôts de gerbes sur la tombe du prince Louis Murat 

inauguration de la nouvelle stèle du 5ème cuirassier Royal-Pologne
inauguration de la place Michel DUFOUR 

hymnes nationaux français et polonais interprétés par l’Harmonie de Bray sur 

allocutions de messieurs BAILLY Michel, BILLORÉ Robert, ALLOY Jean

Nécropole de Lihons 
dépôts de gerbes à l’ossuaire d’Alan Seeger et au drapeau 

: Vin d’honneur offert par la mairie de Lihons 
Petite Monographie de Lihons » 

à renvoyer à la mairie de Lihons avant le 19/03/2026
24 place Henri Sy 80320 Lihons 

ou par mail mairie.lihons@laposte.net 

----------------------------------------------------------------

................................................................................................

................................................................................................

Participera à la commémoration du 110ème anniversaire 

Ne participera pas à la commémoration du 110ème anniversaire  

DU 110ème ANNIVERSAIRE DE 

régiment de cuirassiers 

ont le plaisir de vous convier aux commémorations  

2026 à LIHONS 

Pologne 

hymnes nationaux français et polonais interprétés par l’Harmonie de Bray sur 

allocutions de messieurs BAILLY Michel, BILLORÉ Robert, ALLOY Jean-

19/03/2026 

-----------------------------------------  

......................................  

.............................................................  

  



 

 

 

 

Les personnes désirant se restaurer après les commémorations 

pourront déjeuner au restaurant «

pré réservation obligatoire par téléphone 03 22 85 41 96

Nombre de places limité à 65

Menu unique sans boisson au tarif de 

Coupon réponse à renvoyer à la mairie de Lihons 

ou

 ----------------------------------------------------------------

NOM :  ................................................................

PRÉNOM :  ................................

NOMBRE DE REPAS :  ................................

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les personnes désirant se restaurer après les commémorations 

pourront déjeuner au restaurant « au cœur de Lihons

pré réservation obligatoire par téléphone 03 22 85 41 96

Nombre de places limité à 65 

sans boisson au tarif de 21€, règlement sur plac

Entrée Assiette de crudités

Plat Carbonade flamande / frites

Dessert Île flottante

Boisson non comprise
 

à renvoyer à la mairie de Lihons avant le 19/03/2026
24 place Henri Sy 80320 Lihons 

ou par mail mairie.lihons@laposte.net 

----------------------------------------------------------

................................................................................................

................................................................................................

.....................................................................  

:  ..........................................................  

Les personnes désirant se restaurer après les commémorations  

au cœur de Lihons » 

pré réservation obligatoire par téléphone 03 22 85 41 96 

ur place le 12 avril 

Assiette de crudités 

Carbonade flamande / frites 

Île flottante 

Boisson non comprise 

19/03/2026 

-------------------------- 

.....................................  

.............................................................  

  

 



 

 

 

Tir à la carabine Machine à pièces 

 

 

 

 Petit manège Radio car 

 

 
 

 

 Chichis  
 Glaces /Granités 

Tours  
 

  

 

 

RESTAURATION 
Exclusivement 

Samedi soir  
Dimanche midi 

BUVETTE 
Samedi de 11h à 23h 

Dimanche de 11h à 20h 

  

 

 

Coca, Perrier, Oasis, Orangina 

Bière pression 

Bouteille de vin : rosé, rouge 

Kir vin blanc ou pétillant 

Ricard  

Café 

2 MERGUEZ  
OU 2 CHIPOS 
AVEC FRITES 

TRIPES / FRITES 

ÉCLAIR CHOCOLAT 

Photos non contractuelles 
PAS DE PAIEMENT EN 

CARTE BANCAIRE 

SANDWICH 
JAMBON/BEURRE 



 

 

 

25 AVRIL  

 
 

à 19h00 

SWEET CAROLINE BAND

Groupe de Blues Rock

 

 
26 AVRIL à partir 

INTERGÉNÉRATION

Le groupe Parker’s

accompagné de 4 musiciens

Variétés / Pop Rock

  

CONCERTS

à 16h00

BANDA BASS

Groupe de cuivres / percussions

 
 

SWEET CAROLINE BAND 

Rock 

à partir de 13h00 

INTERGÉNÉRATION 

s  

4 musiciens 

Pop Rock 

CONCERTS 

à 16h00 

BANDA BASS 

Groupe de cuivres / percussions 



 



PENDANT LES VACANCES, AYEZ LES BONS RÉFLEXES 

 
 

 
 

MAISONS FLEURIES  

MAISONS DÉCORÉES « NOËL » 

Participation aux concours 
 

Pour les maisons fleuries le jury passera pendant toute la période estivale 
et entre les fêtes de fin d’année pour les maisons décorées 

Participations aux concours exclusivement sur inscription 

 ……………………………………………………………………………………………………….. 

COUPON À COMPLÉTER 

À déposer en mains propres à la mairie au plus tard le 30 juin 

Madame/Monsieur :  .....................................................................................................................................  

Adresse précise :  ..........................................................................................................................................  

Participera :   maisons fleuries 
  maisons décorées Noël 

 Vous pouvez cocher une ou deux cases. 

RGPD : Nous collectons ces données afin de gérer un fichier de participants, traité informatiquement par la secrétaire de mairie de Lihons, mis à jour 
chaque année. Selon les modalités de l’article 13, chap3 du règlement RGPD de la CNIL  

Suivre l’actualité de la gendarmerie et recevoir de précieux conseils : 
https://www.facebook.com/gendarmerienationale 

https://twitter.com/gendarmerie 
https://www.facebook.com/Gendarmerie-de-la-Somme 



Variété française / années 80

 

SINGING IN THE WORLD
Spectacle de Music

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Coca, Perrier, Oasis, Orangina

Bière pression 

Bouteille de vin : rosé, rouge

Kir vin blanc, pétillant 

Ricard 

Café 

BUVETTE
Samedi de 16h à 23h

Dimanche de 11h à 20h

Fête Communale

 

 

 

 

20H00 

DUO PAM & STAN 

Variété française / années 80 

12h00 
AMÉLIE / MÉLO 

16h30 
SINGING IN THE WORLD 

Spectacle de Music-Hall 

Coca, Perrier, Oasis, Orangina 

rosé, rouge 

 

12 JUIN 

13 JUIN 

BUVETTE 
de 16h à 23h 

Dimanche de 11h à 20h 

RESTAURATION
Exclusivement

Samedi soir 
Dimanche midi

PAS DE PAIEMENT EN 
CARTE BANCAIRE 

Fête Communale

RESTAURATION 
Exclusivement 

Samedi soir  
Dimanche midi 

Fête Communale 



 

Toujours fermée pour travaux de restauration des vitraux jusqu

ARTICLE 1 : Le présent arrêté est applicable pour l’accès à l’église et ses alentours (chantier). 
ARTICLE 2 : L’arrêté de prolongation prend effet du 
ARTICLE 3 : Seront interdites d’accès toutes personnes extérieures à l’entreprise ou à la mairie
ARTICLE 4 : La mise en place de l’ensemble de la signalisation sera effectuée par 
ARTICLE 5 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 

vigueur. 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de

Lihons. 
ARTICLE 7 : Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de notification ou de publication.

ARTICLE 8 : Monsieur le Maire de la commune de Lihons
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ÉGLISE DE LIHONS 

Toujours fermée pour travaux de restauration des vitraux jusque fin

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE 
: Le présent arrêté est applicable pour l’accès à l’église et ses alentours (chantier).  
: L’arrêté de prolongation prend effet du 26 février au 31 juillet 2026.  

s d’accès toutes personnes extérieures à l’entreprise ou à la mairie
: La mise en place de l’ensemble de la signalisation sera effectuée par l’entreprise. 
: Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 

: Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de

Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de 

ion ou de publication. 
: Monsieur le Maire de la commune de Lihons., Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

e fin juillet 2026 

 

s d’accès toutes personnes extérieures à l’entreprise ou à la mairie.  
 

: Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 

: Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de 

Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de 

, Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie, sont 

  



 

 
 
 

Organisé par la commune 

08h45 : Rendez-vous sur la place de la mairie, départ 9h00 impératif 

09h30 : Accueil café et viennoiserie à l’Historial de Péronne  

10h00 : Visite guidée de 1h30 

11h30 : Visite libre de l’exposition départementale 

12h00 : Repas au restaurant de l’Historial 

14h00 : Départ pour le circuit « Front Français » 
 Visite guidée (3h00) des sites suivants :  
  Site de Beaumont Hamel 
  Musée et monument de Thiepval 
  La Grande Mine de La Boisselle 

17h30 : Départ pour un retour vers Historial 
18h00 : Départ pour un retour à Lihons vers 18h15 

18h15 : Cérémonie de la Fête Nationale / 13 juillet 
 Dépôt de gerbes au Monument aux morts 
 Vin d’honneur offert par la mairie à la salle polyvalente 

 ……………………………………………………………………………………………………………………. 

COUPON RÉPONSE VOYAGE CIRCUIT SOUVENIR 

À remettre en mairie au plus tard le 21 mai (63 premiers inscrits) 

Accompagné du règlement à l’ordre de « régie de Lihons » pour valider l’inscription 

Aucune réservation au-delà de cette date ne sera acceptée ! 

Madame/Monsieur :  .....................................................................................................................................  

VOYAGE Nombre Prix en euros Total  

Adultes 
Lihons X 30 € = 

Extérieur X 52 € = 

Enfants moins de 8 ans X 15 € = 

TOTAL € 
 

MENU UNIQUE ENTRÉE PLAT DESSERT 
Enfants (-8 ans) Information à venir 

Adultes Ficelle Picarde 
Suprême de poulet sauce au cidre accompagné 

de gratin dauphinois et d’haricots verts 
Entremet 
chocolat 

1 kir en apéritif, pichet de vin, eau plate, café ou thé 

Ne pas oublier de prendre votre siège auto pour les enfants en bas âge 

RGPD : Nous collectons ces données afin de gérer un fichier de participants, traité informatiquement par la secrétaire de mairie de Lihons,  
mis à jour chaque année. Selon les modalités de l’article 13, chap3 du règlement RGPD de la CNIL 

VOYAGE DU CIRCUIT DU SOUVENIR  
BATAILLE DE LA SOMME 

LUNDI 13 JUILLET 2026 
SUIVI DE LA CÉRÉMONIE « Fête Nationale » 

 



 

 
 

Voyage organisé par la commune 

7h45 : Rendez-vous sur la place de la mairie, départ 8h00 impératif 

  1er arrêt groupe « Bagatelle » 
 2ème arrêt groupe « Stella Plage » 
 Quartier libre 
 Déjeuner à la charge de chaque participant :  

 Pique-nique (prévoir glacière) ou restauration sur place 
 Reprise du groupe « Stella Plage » vers 17h00 
 Reprise du groupe « Bagatelle » vers 17h15 
 Retour à Lihons vers 19h30 

 
 
 
 
 
 

 ……………………………………………………………………………………………………………………. 

COUPON RÉPONSE VOYAGE 

À remettre en mairie au plus tard le 21 mai (63 premiers inscrits) 

accompagné du règlement à l’ordre du Trésor Public pour valider l’inscription 

Aucune réservation au-delà de cette date ne sera acceptée ! 

Madame/Monsieur :  ....................................................................................................................................................  

STELLA PLAGE Nombre Prix en euros Total en euros 

Tarif unique 
Lihons X 10€ = 

Extérieur X 20€ = 

Enfants  
moins de 3 ans 

Lihons et 
extérieur 

X gratuit 

TOTAL    
 

BAGATELLE Nombre Prix en euros Total en euros 

Tarif unique 
Lihons X 30€ = 

Extérieur X 43€ = 

Enfants  
moins de 3 ans 

Lihons et 
extérieur 

X gratuit 

TOTAL    

Ne pas oublier de prendre votre siège auto pour les enfants en bas âge 

RGPD : Nous collectons ces données afin de gérer un fichier de participants, traité informatiquement par la secrétaire de mairie de Lihons,  
mis à jour chaque année. Selon les modalités de l’article 13, chap3 du règlement RGPD de la CNIL 

UNE JOURNÉE À LA MER ou BAGATELLE 
DIMANCHE 09 AOÛT 2026 



 

 

 

 

 

 

 

. 

  

PROFESSIONNELS À LIHONSPROFESSIONNELS À LIHONS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SPONSORS EXTÉRIEURS SPONSORS EXTÉRIEURS 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

Toutes les informations sur le site internet de la mairie 
www.mairie-lihons.fr 



 
 

LIHONS 

DÉPANNAGE REMORQUAGE 24h/24 :   TRANS GAP 60 03.22.85.54.23 

TAXI LIHONS :  ALLÔ TAXI 03.22.85.40.15 

COIFFEUSE À DOMICILE :  SONIA Coiffure 06.27.52.35.68 

SALON D’ESTHÉTIQUE :  NATUREL BEAUTÉ 03.22.83.04.54 

PROTHÉSISTE-ONGLERIE : FOX NAILS 06.16.72.25.62 

RESTAURANT : AU CŒUR DE LIHONS 03.22.84.19.20 

ARTISANS :  VANBRABANDT 06.44.15.94.30 

 ML PAYSAGE 06.45.57.62.09 

 ANTIQUAIRE 06.21.83.31.23 

AGENTS IMMOBILLIERS :  IMMO RESEAU 06.77.27.23.70/ 

 LGM LAUNAY Pascal 07.80.55.39.86 

DÉPANNAGE INFORMATIQUE : ORDIFASI’L  06.78.06.94.54 

EXTÉRIEURS 

Pompiers : 18 Gendarmerie : 17 Samu : 15 Urgences (U.E) : 112 ou 114 (sourds/malentendants) 

Pharmacie de garde : 32.37 ENEDIS : 09.72.67.50.80 SIEP : 03.22.88.32.04 

A.C.P.G / C.A.T.M : Nadège LATAPIE en mairie de Chaulnes : 03.22.83.80.80 

ADIL (information juridique sur le logement) : 03.60.12.45.00 

INFORMATION LOGEMENT INDIGNE : www.signal-logemeent.beta-gouv.fr 

ASSISTANTE SOCIALE / MDSI : 7 rue du Temple à Chaulnes : 03.60.03.47.70 

ASSOCIATION SAINT JEAN : permanence en mairie de Chaulnes 

Mardi de 8h30 à 10h30, jeudi de 15h30 à 17h00, vendredi de 8h30 à 10h30 

CABINETS INFIRMIERS DE CHAULNES : 

SÉNÉCHAL Odile et Quentin, CAMPA Estelle, LÉTURGIE Mathilde, BRUYER Agathe : 03.22.85.40.06 
TAIX Daniel et FLEUREAU Naomi : 03.22.84.11.54 
HUET Marie et POIDEVIN Gladys : 07.87.77.25.29 

CIDFF (centre d’information sur les droits des femmes et des familles) : 03.22.22.01.94 

ACCUEIL DE JOUR POUR VICTIMES DE VIOLENCE SUR PÉRONNE : 03.22.22.01.94 

CONCILIATEUR DE JUSTICE : 06.12.47.97.69 A. SÉGOUFFIN (TGI d’Amiens) 

Mail : alain.segouffin@conciliateurdejustice.fr 

POINT DE JUSTICE SOMME (information juridique gratuite par téléphone) : 03.22.45.03.51 

CROIX-ROUGE - BANQUE ALIMENTAIRE : lundi de 14h30 à 15h30 (semaines paires) 

Permanences au local Croix Rouge 36 av. Roger Salengro à Chaulnes (à côté de Carrefour) 
En cas d’urgence : 06.82.75.65.55 

FNATH : ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE : permanences en mairie de Chaulnes 

HUISSIERS / NOTAIRES : information gratuite en appelant directement les études notariales 

MISSION LOCALE / MEEF : sur RDV mardi et vendredi de 14h00 à 16h45 

MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS ET DE L’INSERTION DE PÉRONNE :  

20 place du jeu de Paume. Avec ou sans RDV 9h30-12h00 / 13h30-16h30 : 03.60.03.47.01 

REGROUPEMENT ASSISTANTES MATERNELLES : Chaulnes : 06.76.07.58.40  Rosières : 06.76.07.58.40 

RELAIS PETITE ENFANCE : Mail : ram@terredepicardie.fr   Site : www.terredepicardie.fr 

A Lihons 03 22 84 19 20 
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